
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-1002-8824 
Cas : CM-2015-4751 
 
 
Montréal, le 13 août 2015 
______________________________________________________________________
 
DEVANT LE COMMISSAIRE :  Pierre Flageole, juge administratif 
______________________________________________________________________
 
 
CHSLD Bussey 

 
Employeur 

 
c. 
 
Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 
(FTQ) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________
 

[1] Le 30 juin 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève dans un établissement qui exploite un 
ou des centres d’hébergement et de soins de longue durée visés par l’article 111.10 du 
Code du travail, RLRQ, c. C-27, (le Code).  

[2] L’association accréditée représente : 

« Tous(tes) les employés(ées) des services auxiliaires, salariés au sens du 
Code du travail. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

 Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

 Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

 Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

 Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

 L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

 Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

 Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

 Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

 L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________
Pierre Flageole 

 
Mme Marie-Hélène Girard 
Représentante de l’employeur 
 
M. Charles Whitford 
Représentant de l’association accréditée 
  
 
PF/ms 
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SElvlCES ElSSENTIELS À MAINTENIR EN CAS DE ,GRÈVE 
taN POURjCENTAGE DU NOMBRE D'HEURES TRAVAILLEES 

(réf. articles 111.10 à 111.10,3 du Code du travail) 

1. IIIDENTI,FICATION p:~ L'ASSOQ:IATION ACCRÉDITÉE 
, 

No~ d~ ,.aSSOCiatiln,accrédité '3jt1J',û:Al des ertlP)oféese"* eÎ71pJo"j'es de serVI ce 
(syndicat) ~<!-hOt\ ~\ ~q3 (FT~) S&ééS-().?'8 (FTQ) 
N° d'accréditation: - -
(ex: AM o,U AQ-1000-0 oh A lY\ - 1 00 d. -1) '<X f) ~, 

L'~~SOCIATIQN ACCRÉDITÉE REPRÉSENTE'(cocher la c~se appropriée) 

o catéglrJ~ du personne en soins infirmiers et cardia-respiratoires 

o Catég 'r:IEi du personne paratechnique. des services auxiliaires et de métiers 

o Catég rJ~ du personne de bureau, des techniciens et de professionnels de l'administration 

o Catég1ri~ des techniclqns et des professionnels de la santé et des services sociaux 

,1 

!&l. 1\ /ttJS( i5) les emp}etj 45 (ses) es. ser\)Jce.5 
Autref"("té denfgoc tlon accréd'it~e (pr"é9Ise.~ d ' .-

Bvld ia J.s, slltl r;es _OI..J .setlS dv c~e ,du +r~UJz-' J 1/ 

2. Il IDENTIFICATION lb~ L'ÉTABLISSEMENT 
,1 

Nom de l'établisserp~nt : C \.\r=:Ct>-~ ~~~CQ.c=.) '1 V1 C. • 

RégiOnadministrat~J: q~sss <k L'O~t·c:k- .e.'fl~- d.c.-t1tM.,l ea<V 
Installations visées j. : 

( ! 
Toutfs les installations de l'établissement r5.({ 
OU 

préc~er la ou les installations: 

'L,éTABLI~~EMENT V~SÉ PAR LA PRÉSENTE EXPLOITE (cocher les càses appropriées) 

,1 Missions 
% selon 111.1.0 du 

Code du travail 

o 

jiij 
o 
o 
o 
o 

o 

Centre !,Pitalier (C1.) spécialisé 

(Neurol i~ ou cardioyogie ou soins psychiatriques ou doté d'un département de 
soins ps ëtliatriques) 

Centre d h~bergemer' de soins de longue durée (CHSLD) 

Centre d~ réadaptati n (CR) 
1 

Centre hb~Pitalier (C ) 

Centre I~bal de servits communautaires (ClSC) 

Centre d~ ~rotection e l'enfance et de la jeunesse (CPEJ) 
! , , 

90% 

90% 

90% 

80% 

60% 

55% 

Autre diS~'SitiOn 
(Dans le c s ho les parlies panviennent d'augmenter un pourcentage, et ce, en conformité aux critères prévus à l'article 
111,10du .Ü 

i 
% 
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Fax recu par SQEES-298 

AM-1002-8824 / CM-2015-4751



96(;-83308 Jed noaJ xe.:! 

3. Lors d'une grève, l'association accréditée s'engage à maintenir, par quart dettravail, 10'O'iYo des salàriés qui 
seréiient habituellement en fonction lors de cette période. Dans son unité de s ins ou sa:Ç" tégorie de' service, 
chaque salarié travaillera durant le pourcentage de temps requis selon les différ ntes missi9 s susmentionnées. 
Ainsi, selon son lieu de travail,. chaque salarié travaillera soit 90 %, 80 %, 60 % ou '5. % de som temps 
normalement travaillé. . 

Le temps de grève s'exercera à tour de rôle, de manière à assurer la continuité ~es soins et des services. 

4. Un salarié accomplissant seulles fonctions de son titre d'emploi ne doit pas infrrompre l~' 40ntinuité cI~s soins 
et des services. L'exercice de son temps de grève n'est possible que si ses conditions Id~ travail hëibituelles 
permettent qu'il quitte son poste de travail. 1 

5. L'employeur fournit à l'association accréditée qui en fait la demande les 1 informatiopsj nécessaires à la 
préparation des horaires de travail des salariés visés. ! 

1 

6. Le temps de grève s'établit en fonction des horaires normaux de travail des salariés h~bltuellement .affectés 
dans chacun des services et dans chacune des unités de soins. . ! 

Dans la mesure où le syndicat a les informations sur les horaires de travail en t mps requi$, 1 s'engage â fournir 
à l'employeur ...!:IE!L- [exemples ; 24, 48 ou 72 heures] avant le début de la 9 ève, une Ils e pour chaçun des 
services concernés et par q!Jart de travail, indiquant le moment et la durée de grève prévuS our chaque salarié 
qui doit faire la grève. L'horair.e de grève sera conçu de manière à respe ter les pdu centages requis et 
l'exercice de la grève se fera à tour de rôle afin d'assurer la continuité des s ins et des, ervices. Cette liste 
demeurera en vigueur tant et aussi longtemps que le syndicat ne transmettra pas à l'empl yeur, à la, suite de 
moc;lifications que ce dernièr pourrait apporter à l'horaire de travail, une liste révisée cq portant les' mêmes 
particularités. i 

i 
7 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d'urgence sera assur , le cas éc~~ant. 

. ; 
8. Le libre accès d'une personne aux services de l'établissement sera assuré, incl~ant les fourniSSeUrS. 

9. En cas de situation exceptionnelle ou urgente, I.'association accréditée s'~ngage, d'U'h~ part, à négocier 
rapidement avec l'employeür, le nombre de salariées et, d'autre part, à f04rnir les s~r*iés désignés pour 
répondre à la situation. 

10. Afin de voir à l'application des services essentiels, l'association accréditée 0 

d'urie entente, désignera une ou des personnes responsables des communicati 
place pour assurer ces communications. 

s parties, 's'il s'agit 
les moyens mis en 

11. Sur demande de l'une ou l'autre des parties, celles-ci se réuniront pour réSOfre tout pJoilème découlant de 
l'application de la présent~ entente ou, dans le cas d'une liste, l'associatio accrédit~~ en discute,ra avec 
l'employeur pour trouver un~ solution. A défaut, l'une ou l'autre des parties avis la Commis ion afin qu:e celle-ci 
puisse fournir l'aide nécessaire. ! 

12. Le présent document est valide pour toute période de grève jusqu'à la SignatUf d'une co:n~ention coll~ctive ou 
de ce qui eri tient lieu, sous réserve des pouvoirs de la Commission de le modifi r. : 

13. Le syndicat reconnait avoir itransmis la liste de services essentiels et les annex s, le cas ~C~éant, à l'employeur 
et lui avoir offert de négocier une entente de services essentiels à maintenir en as de grèV\è., 

Si l'association accréditée indique d'autres modalités ou si les parties en conviennent da~s une entenJeA veuillez joindre ces 
modalités en annexe au présent document. Ces modalités ainsi ajoutées font partie i~tégrante du p~sent document. 

Les documents annexés à la présente doivent être damen~siqnés. i 

Nombre de pages de l'annexe: __ pages. 

~ ". 

H8f5.; e-- l-LiLi; IVE 0; tÇ Pt R j) 
(Inscrire lé nom en lettres moulées) 

Date: Jo (5 /0 0/J Cf 

Téléphone : (9~)fo3:r -1/21- p. 33D 

Coui'riel : YnCtYù.~VJQ..1 t2..V'\e, .qi f'Ql'cJ .lOf) ss,.flj 
Q)'SSSS·30LUl.~è:". Cô.... 
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